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Préambule 
Le Réseau Périnatal s’est vu confier la mission du suivi du dépistage néonatal des troubles de l’audition 
à partir du 1er janvier 2022. Ces missions été dévolues jusque là à l’association ARCAMMHE pour le 
territoire champardennais.  

Le RPCA a procédé au recrutement d’une assistante de coordination pour assurer le suivi du dépistage 
au 1er janvier 2022 ; Mme C Prioux a donc rejoint l’équipe le 21/01/2022. 

A cette date, le suivi du dépistage 2021 n’était pas clôturé et le RPCA a donc assuré la finalisation de 
ce suivi pour 2021 également. 

La coordinatrice B Chrétien a présenté les résultats 2021 lors de la journée annuelle du réseau le 10 
juin 2022 (cf. annexe 1). 

La coordinatrice avec l’appui du Pr Labrousse ORL référent (chef de service CHU Reims) a rédigé le 
process de suivi du dépistage qui a ensuite été communiqué aux équipes (cf. paragraphe suivant). 

Elle a également rédigé les fiches de suivi à l’attention des équipes en maternité (refus parental, suivi 
phase 1 différée et suivi résultat phase 2) cf. annexe 2  

Sur le Grand Est, les professionnels de Lorraine et de Champagne-Ardenne dépistent les résultats 
suspects bilatéraux. L’Alsace inclut les résultats suspects unilatéraux dans sa procédure de dépistage. 
Le binôme coordinatrice / assistante de coordination a rencontré leurs homologues lorrains pour 
échanges sur les pratiques de dépistage et de suivi de dépistage. 

 

Les résultats 2022 sont présentés par phase du dépistage sur les enfants nés vivants (hors décès 
intervenant entre la naissance et le dépistage et les refus parentaux). 

• Phase 1 : résultat initial réalisé à l’issue du séjour en maternité, inscrit sur le carton Guthrie ou 
sur la fiche de suivi du résultat différé du test si séjour prolongé de l’enfant (néonatalogie ou 
réanimation néonatale). 

• Phase 2 : Résultat de contrôle en cas de résultat phase 1 non concluant bilatéral 

• Phase 3 : Résultat de diagnostic en cas de résultat de phase 2 non concluant bilatéral ou parfois 
en absence de phase 2 

A noter qu’en Champagne-Ardenne aucune naissance à domicile avec suivi exclusif en libéral en post 
partum n’est comptabilisée. Toutes les naissances vivantes sont donc soit au sein d’une maternité ou 
prises en charges en post partum immédiat. 

 

12 730 

Naissances vivantes

12 710

Enfants éligibles 

au dépistage 

18

Enfants décédés 
avant le dépistage

2 

Refus parentaux 
documentés
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Le programme de suivi du dépistage champardennais 
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PHASE 1 – Exhaustivité du dépistage initial (N = 12 710) 
 

Préambule 

Un résultat concluant sur une seule oreille avec résultat deuxième oreille manquant a été considéré comme concluant 
unilatéral. Cela concerne 1 227 résultats soit 10% des naissances éligibles 

Un résultat suspect sur une seule oreille avec résultat deuxième oreille manquant a été considéré comme suspect bilatéral. 
Cela ne concerne qu’une seule naissance éligible. 

 

   

Résultat suspect 
bilatéral      

Etablissement 

Naissances 
éligibles 
(hors DC 

et REFUS) 

Résultat 
concluant 

uni ou 
bilatéral 

nb 
enfants 

en % des 
naissances 

éligibles 

Absence 
de 

dépistage 

Exhaustivité 
du dépistage 

initial 
DC avant 
dépistage REFUS 

Total 
guthries 

CH Charleville-M. 1 398 1 394 3 0,2% 1 99,93% 0   1398 

CH Sedan 488 481 7 1,4% 0 100% 0 1 489 

CH Troyes 2 431 2 398 33 1,4% 0 100,00% 4   2435 

Clin. Champagne 1 1 - - - -     100% 

CH Romilly-sur-S. 443 439 4 0,9% 0 100,00% 1 1 445 

CHU Reims 2 223 2 213 10 0,4% 0 100,00% 12   2235 

Polyclin. Reims 
Bezannes 2 831 2 776 54 1,9% 1 99,96% 0   2831 

CH Châlons en c. 796 789 7 0,9% 0 100% 0   796 

CH Épernay 553 548 5 0,9% 0 100% 0   553 

CH Chaumont 484 465 19 3,9% 0 100% 0   484 

CH Saint-Dizier 1 062 1 046 16 1,5% 0 100% 1   1063 

Ensemble 
Champagne-
Ardenne 12 710 12 550 158 1,24% 2 99,98% 18 2 12 730 

 

 

Taux d’exhaustivité de 99,98% (99,6% en 2021) [objectif national : 90%]. Même si le taux 2021 était bien au-dessus de 
l’objectif national, il était légèrement en dessous du taux habituel. Le taux d’exhaustivité 2022 prouve que la reprise de 
cette mission s’est bien passée au sein du RPCA.  

158 enfants relèvent d’une PHASE 2 soit 1,2 % du total Champagne-Ardenne ce qui souligne toujours un très bon niveau 
de compétence des testeurs en PHASE 1 [objectif national : < 5%].  

Technique de dépistage en phase 1 

94% des dépistages de phase 1 se font par les OEA ; 5% par les PEA et pour 1% des enregistrements de la base de données 
Voozanoo surdité à disposition du RPCA pour établir ce bilan, la méthode utilisée n’est pas précisée.  
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En résumé 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXES D’AMÉLIORATON - PERSPECTIVES  

Côté testeurs  

⇨Noter toutes les infos sur le carton de Guthrie : date/méthode/résultat des 2 oreilles / Lieu accouchement / lieu 

Transfert / date de naissance / poids de naissance / méthodes 

⇨Renvoyer les cartons Guthries dès la sortie de maternité au CRDN Grand Est Site de Nancy qui réalise la saisie des 

Guthries pour la Champagne-Ardenne 

⇨Tester les deux oreilles : une seule oreille testée = dépistage considéré comme manquant par Santé Publique France, 

évaluateur du programme.  

Côté responsables du dépistage au sein des maternités 

⇨S’assurer de la diffusion et de la bonne application des procédures réseau 

Côté Réseau 

⇨Continuer la diffusion des procédures 

⇨Aller à la rencontre des équipes pour amélioration des pratiques de dépistage et réponse aux besoins 

⇨S’inscrire à la fois dans la démarche d’harmonisation régionale et dans la démarche de fédération nationale avec la 

FFADAN 

En savoir plus sur la FFADAN : www.ffadan.org 

 

 

  

12 710 

Naissances éligibles au 
dépistage 

12 550

Enfants avec résultat 
concluant

158

Enfants avec résultat 
suspect

relevant de la phase 2

2

Enfants non dépistés

http://www.ffadan.org/
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PHASE 2 – Contrôle des cas suspects en phase 1 (N = 158) 
 

   

Résultat Phase 2 suspect 
bilatéral  

Etablissement 

Enfants 
éligibles à 
la phase 2 
du 
dépistage 

Résultat 
Phase 2 

concluant 
uni ou 

bilatéral nb enfants 

en % des 
naissances 

éligibles* à la 
phase 2 

Absence de 
test de 
phase 2 

dépistage 

CH Charleville-M. 3 2 1     

CH Sedan 7 4 1   2 

CH Troyes 33 25 5   3 

CH Romilly-sur-S. 4 2 1   1 

CHU Reims 10 5 1   4 

Polyclin. Reims Bezannes 54 41 9   4 

CH Châlons en c. 7 5     2 

CH Épernay 5 2 3     

CH Chaumont 19 15     4 

CH Saint-Dizier 16 15 1     

Total général 158 116 22 13,9% 20 
 

* effectifs ne permettant pas le calcul d’un taux par établissement 

 
Sur les 158 enfants relevant d’une PHASE 2,  

• 22 enfants relèvent de la phase 3 avec un résultat suspect bilatéral soit 1,7 ‰ naissances  

• 20 enfants n’ont pas été vus ou la coordination n’a pas été informée du résultat de phase 2 malgré plusieurs 
relances. Les refus parentaux à ce stade n’ont pas été documentés. Parmi eux 6 ont toutefois bénéficié de la phase 
3 de diagnostic.  

• Ce qui porte à 28 le nombre d’enfants qui sont passés en phase 3 de diagnostic. 

En résumé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXES D’AMÉLIORATON PHASE 2 - PERSPECTIVES  

⇨Améliorer la communication du tryptique (équipe maternités – Réseau – centre de référence) 

⇨Informer la coordination si une famille ne s’est pas présentée pas au rendez-vous en précisant pour quel motif (si connu) 

et quelle suite donnée. 

⇨ Mieux documenter les refus parentaux 

  

158

Enfants dépistés en phase 
1 éligibles à la phase 2

116

Enfants avec résultat 
concluant

22

Enfants avec résultat 
suspect

relevant de la phase 3

20

Enfants sans résultat de 
phase 2

6 avec un résultats de 
phase 3

14 sans résultat de  P2 ni 
P3
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PHASE 3 – Phase de diagnostic (N = 28) 
 

Sur les 28 enfants vus en consultation de phase 3 en centre de référence CHU Reims service ORL du Pr M. Labrousse, 

• 11 enfants sont diagnostiqués sourds (surdité bilatérale) dont 9 avec surdité moyenne à profonde. 

• L’âge moyen de dépistage des 11 enfants sourds (surdité bilatérale) est de 3,8 mois. 8 d’entre eux ont été 
diagnostiqués avant l’âge de 6 mois. Ils ont tous bénéficié d’une prise en charge adaptée, conformément aux 
recommandations nationales (cf. annexe 3). 

• 4 enfants n’ont pas été vus (pas de retour des familles pour la prise de rendez-vous auprès du service ORL 
référent). 

• 2 enfants ont une surdité unilatérale qui nécessite une surveillance dans les mois suivants. 

 

En résumé 

 
 

 
En 2022, sur l’ensemble des 3 phases 

 

⇨99,98 % des enfants nés en Champagne-Ardenne en 2022 (hors décès et refus parentaux)  

ont bénéficié du dépistage des troubles de l’audition 

⇨0,9 ‰ des enfants testés ont été diagnostiqués sourds  

(formes légères à profondes) 
 

 

AXES D’AMÉLIORATON PHASE 3 - PERSPECTIVES  

⇨Poursuivre les échanges et le travail en partenariat [Réseau – centre de référence] : fluidité de l’information (info cas 

suspects phase 2 et retour des résultats phase 3), travail sur les procédures (rencontre avec les équipes des maternités…), 
association du centre de références aux travaux régionaux (commission régionale CoPéGE) et nationaux 
(recommandations FFADAN), … 

  

28

Enfants vus en consultation de diagnostic

Phase 3

11

Enfants avec résultat 
concluant sur les 2 

oreilles

2

Enfants avec surdité 
unilatérale (résultat 

concluant sur une seule 
oreille)

11
Enfants avec surdité 

bilatérale
- 1 légère

- 3 moyennes
- 3 sévères

- 3 profondes
- 1 non caractérisée

4

Enfants sans résultat de 
phase 3
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Logigramme statistiques 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Légende  

 
Perdus de vus sur les naissances éligibles au dépistage : enfants qui n’ont pas bénéficié d’un résultat final de 
dépistage soit dès la phase 1 ou depuis la phase 2 ou en phase 3 et ce, malgré les relances faites auprès des 
familles par les équipes. 

 
 
Enfants diagnostiqués sourds (surdité bilatérale) 
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Annexe 1 – Résultats 2021 présentés à la journée du RPCA juin 2022 
 

Extrait de la présentation complète 
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Annexe 2 – Fiches de suivi du dépistage à destination des équipes 
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Annexe 3 – Prise en charge des enfants diagnostiqués sourds en Champagne-Ardenne  
 

Extrait de la présentation du Pr Marc Labrousse - journée du RPCA juin 2022 
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